
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C O N C O U R S  D ’ E C R I T U R E  2 0 1 2  
 

« FILLE OU GARÇON » 
 
 

 
 

Règlement 
 
 

 
Article 1 : 
Le service Petite Enfance organise en partenariat avec les services 
Enfance/Scolaire, Retraités et Personnes Agées, l’Espace Parents, le 
Centre Culturel, le réseau Médiathèque/Bibliothèques et les ludothèques 
de la Communauté d’agglomération « Les Portes de l’Essonne », et les 
formateurs bénévoles du Réseau linguistique :  
 
 
► Un concours d’écriture sur le thème « Bleu pour les garçons ! Rose 
pour les filles ! Et si on inversait ? «   
 
 
Article 2 :  
Le concours est ouvert  à toutes personnes de 6 à 104 ans. 
 
- Et vous qu’en pensez vous ? 
- Le bleu et le rose ont-ils marqué vos premières années dans la vie ? 
- Dans votre enfance avez-vous pu indifféremment jouer avec des jeux 
de fille ou de    garçon ? Ou pas ? 
- Et vous jeunes parents qu’en est-il aujourd’hui pour vos enfants ? 
Racontez-nous ! 
 
Article 3 : 
Les textes proposés comporteront entre 10 lignes et deux pages.  
La qualité du ressenti de l’écrit entrera en ligne de compte dans le choix 
effectué par le jury.  
Les textes pourront être rédigés individuellement ou être l’œuvre 
d’un collectif de quelques personnes. 
 
Pour rédiger ce texte, plusieurs options sont possibles : 
 
♦ Un texte libre 
♦ Le poème 
♦ L’acrostiche : en partant d’un mot, d’un nom ou d’une phrase 
symbolique.  
Ecrivez-les à la verticale en débutant chaque ligne par ces lettres. 
 
 
 



 
 
 
 
Les textes devront parvenir impérativement au plus tard le 5 novembre 
2012 et adressés sous pli confidentiel au : 
 
 

Service Petite Enfance 
Mairie d’Athis-Mons 

Place du Général de Gaulle 
91200 ATHIS-MONS 

 
 
Pour les concourants des ateliers d’apprentissage à la langue française, 
les manuscrits devront être accompagnés d’une fiche signalétique (cf. 
fiche jointe) mentionnant le niveau du groupe de ré-apprentissage.  
 
Les textes seront libres de tout droit, et les auteurs autorisent les 
organisateurs du concours à publier leurs œuvres.  
 
 
Article 4 : 
Un comité de lecture (le jury) sélectionnera les meilleurs textes en 
fonction du plaisir de lecture de ses membres et par groupe d’âges, 
individuels et collectifs. Ce jury est composé de personnes oeuvrant dans 
le domaine de l’Enfance. 
 
Le jury tiendra compte de l’inventivité, l’humour et de la sensibilité 
manifestés dans le texte, ainsi que de l’apport du support dans 
l’inspiration.  
 
La syntaxe, l’orthographe, la calligraphie… ne seront pas des 
critères sélectifs. 
 
 
Article 5 :  
Les décisions du comité de lecture seront sans appel.  
Le fait de présenter un texte au concours implique l’acceptation sans 
réserve des clauses du présent règlement.  
 
 
Article 6 :  
La remise des prix sera organisée en clôture du Mois de la Petite 
Enfance le vendredi 30 novembre 2012 à Athis-Mons.  
 
 
Par ailleurs, les textes des lauréats seront mis en valeur sous une forme 
restant à préciser. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Mairie d’Athis-Mons  
Place du Général de Gaulle – 91205 Athis-Mons Cedex 
Tél. : 01 69 54 54 54 – Fax. : 01 69 54 54 99 – Mail : m_le_maire@mairie-athis-mons.fr 
 


